
Ordre du jour 
Séance du Conseil 

 
19 décembre 2023, 20 h 

Salle du conseil 
 
1) Ouverture de la séance  
2) Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3) Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 novembre 2023 
4) Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 28 novembre 2023 
5) Suivis aux procès-verbaux 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

6) Avis de motion et projet de règlement pour la taxation 2024 
7) Modalités de paiement 2024 taux d’intérêt sur les taxes, compensations et 

arrérages, ainsi que toutes autres sommes dues à la municipalité pour l’année 
2024 

8) Approbation des salaires 
9) Renouvellement contrat d’assurances pour 2024 
10) Avis de motion et présentation du projet de règlement 2024-02 relatif au 

traitement des élus municipaux 
11) Attribution des responsabilités des élus pour 2024 
12) Adhésion annuelle à la Fédération Québécoise des municipalités 
13) Autorisation de passage à Aldo Vélo 

 
RESSOURCES HUMAINES 
Aucun point 

 

RESSOURCES FINANCIÈRES 
Aucun point 

 

RESSOURCES MATÉRIELLES 
Aucun point 

 
URBANISME 

14) Nomination de l’inspecteur -trice en bâtiment pour 2024 
15) Autorisation de signature de l’entente intermunicipale relative à la révision des 

instruments d’urbanisme des municipalités par la MRC de Kamouraska 

 
 
 



VOIRIE 

16) Programme d’aide à la voirie locale 
17) Mandat ASP Experts Conseils 

 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Aucun point 
 

HYGIÈNE DU MILIEU 

18) Tarification 2024 site d’enfouissement technique de Rivière-du-Loup 
19) Déclaration de compétence – Document prévu à l’article 678.0.2.3 du code 

municipal 
 

DÉVELOPPEMENT  

Aucun point 
 

LOISIRS 

20) Adoption de la politique familiale 2023-2026 
 

DIVERS 

21) Confirmation de fin des travaux Tetra Tech 
22) Dons 

a) Fondation des Archives de la Côte-du-Sud 
23) Correspondance  
24) Comptes à payer  
25) Période de questions 
26) Prochaine séance de travail du conseil : 9 janvier 2024 à 8 h 00 
27) Prochain conseil municipal : 16 janvier 2024 à 20 h 00 
28) Levée de la séance 


